
LA « LOI NATURELLE » SELON LA 

RÉFORMATION PROTESTANTE 
 

Théologien et/ou 

jurisconsulte continental 
Concept de « loi naturelle » 

Martin Luther (1483-1546) Adéquation entre loi naturelle et Décalogue ; celui-ci lie tous les 

Étatsi. 

Philip Melanchthon (1497-1560) Recoupement entre loi naturelle et Décalogue ; la Chute rend la 

loi naturelle insuffisante pour réguler la société, d’où la loi divineii. 

Johann Oldendorp (1486-1567) Adéquation entre loi naturelle et loi divine ; la Chute rend la loi 

naturelle insuffisante pour réguler la société, d’où la loi divine ; le 

Décalogue est la base du droit et lie tous les Étatsiii. 

Johannes Eisermann (1485-1558) La Chute altère la compréhension humaine de loi naturelle ; le 

Décalogue doit être combiné à la loi naturelle ; ceux-ci lient tous 

les Étatsiv. 

Martin Bucer (1491-1551) Adéquation entre loi naturelle et loi biblique, malgré certaines 

ambigüités d’influence stoïciennev. La loi mosaïque lie tous les 

États dans ses principes générauxvi. 

Jean Calvin (1509-1564) + 

François Hotman (1527-1590) 

Adéquation entre loi naturelle, loi morale et Décaloguevii. La loi 

naturelle est insuffisante par rapport à loi révélée (la loi naturelle 

permet à l’homme de comprendre qu’il existe une différence entre 

bien & mal mais le laisse incapable de discerner concrètement le 

bien, d’où la loi révélée)viii. 



Pierre Viret (1511-1571) La loi naturelle enseigne qu’Église et État sont interdépendants et 

que leurs missions sont coextensives ; la loi de Dieu est normative 

de toute loi humaine et conditionne la légitimité de toute autorité 

humaine ; les bonnes lois reposent invariablement sur le 

Décalogue ; les codes juridiques des États doivent être modelés sur 

le droit bibliqueix. 

Théodore de Bèze (1519-1605) Adéquation entre loi naturelle et Décalogue ; la Chute a 

quasiment oblitéré la loi naturelle dans le cœur de l’homme, alors 

Dieu l’a réitérée en Sinaïx. Formule l’expression « équité générale » 

pour expliquer que la loi hébraïque lie tous les Étatsxi. 

Heinrich Bullinger (1504-1575) Adéquation entre loi naturelle et loi bibliquexii.                            

La loi mosaïque lie tous les États dans ses principes générauxxiii. 

Canons de Dort (1619), III:V Adéquation entre loi naturelle et Décaloguexiv. 

Johannes Althusius (1557-1638) 

+ Samuel von Pufendorf (1632-

1694) 

La meilleure façon de connaître la loi naturelle est de consulter la 

Bible et la tradition de l’Églisexv. La Chute rend la loi naturelle 

insuffisante pour réguler la société, d’où la loi divinexvi. 

François Turretini (1623-1687) Adéquation entre loi naturelle et Décaloguexvii. 

Emer de Vattel (1714-1767) La loi naturelle et la loi divine produisent le même droit et les 

mêmes obligationsxviii. 

• 

Théologien et/ou 

jurisconsulte britannique 
Concept de « loi naturelle » 

Thomas Cartwright (1535-1603) 

+ Walter Travers (1548-1635) 

Rejet du concept de droit naturel comme une hérésie papistexix. 



Edward Coke (1552-1634) Adéquation entre loi naturelle et loi divine ; celles-ci lient l’État 

anglais en étant incorporés dans la common law xx. 

John Selden (1584-1654) Adéquation entre loi naturelle et loi divine ; la loi hébraïque est la 

meilleure articulation de la loi naturellexxi. 

Samuel Rutherford (1600-1661) Adéquation entre loi naturelle et loi divinexxii . L’institution du 

gouvernement civil procède de la loi naturelle, mais pas les 

officiers civilsxxiii. 

Matthew Hale (1609-1676) La loi naturelle est distincte de la loi biblique mais lui est 

coextensive ; celles-ci lient tous les Étatsxxiv. 

John Milton (1608-1674) + 

Algernon Sidney (1623-1683) + 

John Locke (1632-1704)xxv 

La loi naturelle dispose que les États sont liés par la « loi 

suprême », c’est-à-dire la loi divinexxvi. 

William Blackstone (1723-1780) La loi naturelle est supérieure aux lois humaines ; la Chute rend la 

loi naturelle insuffisante pour réguler la société, d’où la loi divine ; 

celle-ci prime sur la loi naturellexxvii. 

• 

Théologien et/ou 

jurisconsulte américain 
Concept de « loi naturelle » 

Corps pastoral réformé en Nlle-

Angleterre au XVIIIe siècle 

Adéquation entre loi naturelle et loi divine ; la loi divine clarifie la 

loi naturellexxviii. 

Patrick Henry (1736-1799) La loi naturelle est coextensive à la loi divinexxix. 

James Wilson (1742-1798) Adéquation entre loi naturelle et loi divinexxx. 
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